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	Contribution du Portugal

	RENFORCER LA RÉSILIENCE DES CÂBLES SOUS-MARINS: L'ORGANE CONSULTATIF INTERNATIONAL POUR LA RÉSILIENCE DES CÂBLES SOUS-MARINS ET LE SOMMET DE PORTO DE 2026

	Objet
Le présent document a pour objet de faire le point sur l'Organe consultatif international pour la résilience des câbles sous-marins, créé par l'UIT et le Comité international de protection des câbles (CIPC), coprésidé par S. E. M. Bosun Tijani, Ministre des communications, de l'innovation et de l'économie numérique de la République fédérale du Nigéria, et Mme Sandra Maximiano, Présidente du Conseil d'administration de l'Autorité nationale des communications de la République du Portugal (ANACOM), ainsi que sur le Sommet international sur la résilience des câbles sous-marins de 2026, tenu à Porto les 2 et 3 février 2026 à l'aimable invitation du Portugal.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil de l'UIT est invité à prendre note du présent document.
__________________
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Introduction
Le deuxième Sommet international sur la résilience des câbles sous-marins, qui s'est tenu à Porto en 2026, a marqué le passage d'un processus de dialogue à une mise en œuvre structurée avec l'adoption de la Déclaration de Porto sur la résilience des câbles sous‑marins. La Déclaration contient des orientations concrètes visant à rationaliser les processus d'octroi de permis et de réparation, à renforcer les cadres juridiques et réglementaires, à promouvoir la diversité et la redondance des itinéraires, en particulier pour les régions vulnérables et mal desservies, à améliorer les mesures d'atténuation des risques et de protection des câbles, et à favoriser le renforcement des capacités et l'innovation. S'appuyant sur les bases posées à l'occasion du Sommet d'Abuja, la réunion de Porto a permis de consolider les engagements internationaux et de définir une transition vers un processus de mise en œuvre. Dans ce contexte, l'administration du Nigéria a soumis le Document C25/81 à la session de 2025 du Conseil de l'Union internationale des télécommunications (UIT) pour faire le point sur les efforts déployés à l'échelle mondiale en vue d'améliorer la résilience des câbles de télécommunication sous-marins et pour présenter les résultats du Sommet d'Abuja de 2025.
Comme indiqué dans cette contribution, en novembre 2024, l'UIT et le Comité international de protection des câbles ont créé l'Organe consultatif international sur la résilience des câbles sous-marins. Son objectif est de promouvoir la coopération et de trouver des solutions pour:
–	améliorer la maintenance et la réparation des câbles;
–	prévenir tout dommage et réduire les risques;
–	augmenter la redondance et la diversité des itinéraires;
–	soutenir une infrastructure durable et résiliente.
L'organe consultatif est composé de 42 experts issus de gouvernements, du service privé et d'organisations internationales, et est coprésidé par S. E. M. Bosun Tijani, Ministre des communications, de l'innovation et de l'économie numérique de la République fédérale du Nigéria, et par Mme Sandra Maximiano, Présidente du Conseil d'administration de l'Autorité nationale des communications de la République du Portugal (ANACOM). Il a été créé à l'issue d'un processus de sélection ouvert et inclusif et se réunira régulièrement au cours de son mandat, d'une durée initiale de deux ans.
Durant le Sommet international sur la résilience des câbles sous-marins tenu à Abuja en février 2025, les participants ont adopté la Déclaration d'Abuja et décidé de créer trois groupes de travail au sein de l'Organe consultatif international pour la résilience des câbles sous-marins, qui seront chargés des missions suivantes:
–	Identification, suivi et atténuation des risques.
–	Connectivité et diversité géographique des points d'atterrissement et des itinéraires.
–	Déploiement et réparation rapides des câbles.
L'Organe consultatif crée actuellement ses groupes de travail.
Ces groupes élaboreront, d'ici le début de l'année 2026, des bonnes pratiques, des études de cas et des recommandations propres à renforcer la résilience des câbles sous-marins à l'échelle mondiale.
Activités des groupes de travail
Compte tenu des décisions prises à Abuja (Nigéria) en février 2025, l'Organe consultatif international pour la résilience des câbles sous-marins est composé des trois groupes de travail suivants:
–	Groupe de travail 1 – Déploiement et réparation rapides
•	Composé de 53 membres.
•	Co-dirigé par M. Zhiguo Zhao (République populaire de Chine) et M. Kevin Adams (Royaume-Uni).
–	Groupe de travail 2 – Identification, suivi et atténuation des risques
•	Composé de 61 membres.
•	Co-dirigé par Mme Nonkqubela Thathakahle Jordan-Dyani (République sudafricaine) et M. Andy Palmer-Felgate (Association nord‑américaine pour les câbles sous-marins).
–	Groupe de travail 3 – Promouvoir la connectivité et la diversité géographique
•	Composé de 61 membres.
•	Co-dirigé par M. Sangbu Kim (Banque mondiale) et M. Rodney Taylor (Union des télécommunications des Caraïbes).
Les travaux des trois groupes de travail de l'Organe consultatif international sur la résilience des câbles sous-marins progressent conformément au programme de travail et au calendrier convenus. Tous les groupes sont en train de parachever leurs principaux produits, se concentrant notamment sur l'élaboration de recommandations pratiques, exploitables et fondées sur le consensus.
Chaque groupe de travail élabore actuellement un rapport complet de 50 pages maximum, qui contiendra une analyse approfondie des principaux défis et perspectives liés à leur domaine respectif. Ces rapports visent à identifier des recommandations concrètes et applicables et à désigner clairement les organisations qui seront chargées de leur mise en œuvre, y compris les organisations internationales, les gouvernements nationaux et les parties prenantes du secteur privé.
Parallèlement, chaque groupe de travail a rédigé un résumé concis de ses recommandations les plus importantes et les plus exploitables, qui ont été adoptées au Sommet de Porto (voir ci-dessous). Ces résumés faciliteront la prise de décisions de haut niveau et le processus d'approbation.
Après le Sommet, les rapports dans leur intégralité feront l'objet d'une révision et d'un examen technique supplémentaires, la version finale étant attendue pour juin 2026.
Sommet international sur la résilience des câbles sous-marins de 2026, Porto (Portugal)
La deuxième édition du Sommet international sur la résilience des câbles sous-marins s'est déroulée les 2 et 3 février à Porto (Portugal).
Placé sous le haut patronage du Président de la République portugaise, le Sommet s'est tenu à l'aimable invitation de l'ANACOM (Autoridade Nacional de Comunicações) (Portugal) avec l'appui de l'UIT et du Comité international de protection des câbles (CIPC).
Le Sommet de Porto a rassemblé plus de 350 participants provenant de plus de 70 pays, dont des représentants de gouvernements et d'autorités de régulation, des dirigeants du secteur privé, des investisseurs, des spécialistes des câbles sous-marins, des représentants d'organisations internationales et d'autres parties prenantes, en vue de poursuivre l'étude des défis les plus urgents en lien avec les systèmes de câbles de télécommunication sous‑marins.
Le Sommet international sur la résilience des câbles sous-marins de 2026 comprenait des sessions de haut niveau et des réunions d'experts, animées par des discussions interactives visant à accroître la résilience et le financement de cette infrastructure vitale.
Les principaux résultats de ce Sommet sont les suivants:
1)	Adoption de la Déclaration de Porto sur la résilience des câbles sous-marins
	La Déclaration de Porto vise à affirmer les orientations suivantes en vue de renforcer la coopération internationale et la résilience:
–	Rationaliser l'octroi de permis, la maintenance et la réparation des câbles sous‑marins grâce à des cadres réglementaires clairs, transparents et prévisibles et désigner un point de contact unique au sein de chaque gouvernement pour faciliter le déploiement et la réparation rapides des câbles.
–	Améliorer le cadre juridique et les procédures réglementaires tout en réduisant les obstacles juridiques et réglementaires, notamment dans des domaines tels que le cabotage, les douanes ainsi que la planification et la gestion de l'espace marin.
–	Favoriser la diversité géographique et la redondance des câbles, en soutenant les investissements, par le biais de partenariats, y compris de partenariats public‑privé, afin de privilégier des itinéraires variés, des points d'atterrissement redondants et des infrastructures résilientes, en particulier pour les petits États insulaires en développement, les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les régions mal desservies.
–	Encourager l'adoption de bonnes pratiques pour évaluer les risques liés aux infrastructures de câbles sous-marins, en atténuer les effets et y remédier.
–	Encourager une meilleure protection des câbles en améliorant la planification dans différents secteurs maritimes pertinents.
–	Renforcer les capacités dans le domaine de la gestion des câbles et soutenir l'innovation à travers des formations et l'utilisation de technologies visant à améliorer la surveillance, la conception des itinéraires, la redondance et les infrastructures résilientes face aux changements climatiques.
La Déclaration a permis de réaffirmer l'engagement commun pris en faveur d'une coopération visant à faire en sorte que les câbles sous-marins constituent une base solide en vue de garantir une connectivité mondiale ouverte, fiable et interopérable pour tous.
2)	Approbation des recommandations de l'Organe consultatif international sur la résilience des câbles sous-marins contenant des orientations pratiques sur:
–	le déploiement et la réparation rapides des câbles;
–	l'identification et l'atténuation des risques et la promotion de la diversité des itinéraires; et
–	la connectivité mondiale.
La Déclaration de Porto et l'ensemble de recommandations élaborées par l'Organe consultatif international pour la résilience des câbles sous-marins offrent des orientations destinées à renforcer la coopération internationale dans les secteurs public et privé, afin de doper la résilience de cette infrastructure partagée qui revêt une importance vitale, allant de la réduction des délais de réparation des câbles à l'appui aux régions mal desservies.
Prochaines étapes
Après le Sommet de Porto, qui a été couronné de succès, l'accent ne sera plus mis sur l'approbation, mais sur la mise en œuvre.
La priorité sera d'abord donnée au parachèvement technique et rédactionnel des rapports des Groupes de travail.
Cela comprendra une révision, un processus de conception et un examen technique final visant à garantir que les documents sont cohérents, accessibles et alignés sur les différents domaines thématiques.
Une fois terminés, les rapports de synthèse seront publiés, marquant la fin des procédures de consultation et d'analyse et le début de la mise en œuvre de mesures concrètes et d'un déploiement à l'échelle mondiale.
Dans le même temps, il faudra s'attacher à favoriser l'adoption des résultats du Sommet. Cela impliquera de collaborer avec les principales parties prenantes, y compris les organisations internationales, les gouvernements nationaux, les acteurs du secteur privé et les institutions financières, pour traduire les recommandations approuvées en des politiques, cadres réglementaires, stratégies d'investissement et pratiques opérationnelles.
Enfin, il sera essentiel de maintenir la dynamique après le Sommet pour faire en sorte que les recommandations conduisent à des améliorations tangibles en matière de résilience, de sécurité et de durabilité de l'infrastructure mondiale des câbles sous-marins.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil de l'UIT est invité à prendre note du présent document et des progrès accomplis pour promouvoir la collaboration internationale sur la résilience des câbles sous-marins.

______________
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